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Campagne d’œufs cassés 1 Œufs du pays (du 9 mai au 6 juin 2025)
ATTESTATION CONCERNANT LE CASSAGE D’ŒUFS DU PAYS
Le soussigné atteste avoir cassé le nombre d’œufs du pays indiqué ci-dessous :
	Période
	à son compte
dans son entreprise:
(nombre d’œufs)
	travail confié
à un tiers:
(nombre d’œufs)

	du 9 mai au 31 mai 2025
	
	

	du 1er au 6 juin 2025
	
	

	Total (09.05 – 06.06.2025)
	
	


Les œufs du pays doivent avoir été cassés le 6 juin 2025 au plus tard.	
	Adresses et signatures légales :
Lieu et date:	Maison ayant le droit de participer à la campagne:	Entreprise chargée du cassage:
					
A envoyer d’ici le 27 juin 2025:	Office fédéral de l’agriculture OFAG
	Secteur Produits animaux et élevage
	Schwarzenburgstrasse 165
	3003 Berne
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